
AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COLLABORA TIO
RELATIVE AU DEVELOPPEMENT D'UN PROJET MINIER ET D'UN

PROJET D'INFRASTRUCTURES
EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO DU 22 AVRIL 2008
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ENTRE LES SOUSSIGNES:

~.Â:

1. LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, Ci-après dénommée

« ROC» , représentée aux fins des présentes par Monsieur Pierre LUMBI

OKONGO, Ministre en charge des Infrastructures, Travaux Publics et
Reconstruction,

.&~~~œ( J;.l. ""Ff81fj\ (ROC) ) ,*~~{~~Â :Pierre LUMBI OKONGO
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2. CHINA RAILWAY GROUP LlMITED, société de droit chinois, ayant son
siège social au No.1, XingHuo Road, Fengtai District, Beijing, China,
représentée aux fins des présentes par son représentant légal, le Président du
Conseil d'Administration, Monsieur SHI DaHua;

3. SINOHYDRO CORPORATION, société de droit chinois, ayant son siège
social au No.1, Ertiao, Baiguang Road, Xuanwu District, Beijing, China,1 00761,
représentée aux fins des présentes par Monsieur FAN JiXiang, son
représentant légal;
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EN PRESENCE DE

~

4. CHINA METALLURGICAL GROUP CORPORATION, société de droit

chinois, ayant son siège social au No.11, Gaoliangqiaoxiejie, Haidian District,

BeijingRP.C. (100081). représentée aux fins des présentes par Monsieur

Shen HeTing, son représentant légal.
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APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE QUE:

~T

A. LA ROC,; d'une part, et, d'autre part, CHINA RAILWAY GROUP L1MITEOf
et SINOHYDRO CORPORATION, ci-après dénommées «Groupement
d'Entreprises Chinoises », ont signé la CONVENTION DE COLLABORATION
RELATIVE AU DEVELOPPEMENT D'UN PROJET MINIER ET D'UN PROJET
D'INFRASTRUCTURES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO le

22 AVRIL 2008 dans laquelle les parties se sont fixées pour objectif de réaliser
le Projet de Coopération.
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BCHINA METALLURGICAL GROUP CORPORATION est une société minière

de droit chinois qui souhaite adhérer au Projet de Coopération afin d'accélérer
le développement celui-ci.
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C . La ROC et le Groupement d'Entreprises Chinoises ont marqué le ur accord

pour l'adhésion de CHINA METALLURGICAL GROUP CORPORATION au
Projet de Coopération.
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EN FOI DE QUOI, Il A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

19J1t , ~1j1t~~~:IlC"F:

Article 1 : Objet de l'avenant

1.1. CHINA METALLURGICAL GROUP CORPORATION adhère à la
Convention de collaboration du 22 avril 2008 avec CHINA RAILWAY GROUP

L1MITED et SINOHYDRO CORPORATION, en tant que «Groupement
d'Entreprises Chinoises», afin de réaliser le Projet de Coopération.

1.2. L'article 1.5 de la CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AU
DEVELOPPEMENT D'UN PROJET MINIER ET D'UN PROJET
D'INFRASTRUCTURES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
du 22 AVRIL 2008 est modifié comme suit:

1.5. Pour la constitution d'une JV Minière et la réalisation du Projet Minier,

le Groupement d'Entreprises Chinoises désigne cinq (5) sociétés, à
savoir China Railway Group (Hong Kong) Umited, China Rai/way
Resources Development Umited, Sinohydro Corporation Limited,
Sinohydro Harbour Co. Lld. et China Metallurgical Group Corporation,
ces cinq (5) sociétés formant le CONSORTIUM.
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1.3. Il est ajouté un article 1.6 libellé comme suit:
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1.6. CHINA METALLURG/CAL GROUP CORPORA TlON aura le droit de
participer, avec CHINA RAILWA y GROUP L1MITED, et SINOHYDRO

CORPORA TlON, en tant que « Groupement d'Entreprises Chinoises »,

dans le Projet de Coopération, avec tous les droits et les obligations qui y
sont attachés.

Article 2 : Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature

Ainsi fait à Kinshasa, le 28 juin 2008.
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En sept exemplaires originaux, chacune des parties reconnaissant d'avoir reçu
le sien, les trois autres étant destinés au service notarial.

1. POUR LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
~

~~~~3:~~tË



2. POUR CHINA RAILWAY GROUP L1MITEO,
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Monsieur LI ChangJin

3. POUR SINOHYORO CORPORATION

Monsieur Li YuePing

4. POUR China Metallurgical Group Corporation

t:p ~/~1if-tI.m~ii]
Monsieur Wang YongGuang


